
INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2024-2025

Du 26 février au 5 avril 2024

L’inscription en Mairie est obligatoire avant toute admission à l’école

Ces inscriptions concernent :

• Les enfants entrant en petite section de maternelle nés en 2021

• Les enfants entrant au CP

• Les Arlésiens qui ont déménagé et souhaitent inscrire leur enfant dans l’école de leur secteur

• Les nouveaux arrivants sur la Commune d’Arles

Le demandeur doit être impérativement l’un des 2 responsables légaux de l’enfant et se présenter avec

une pièce d’identité

Guichet Famille

Tél. 04 90 49 47 59  - Email : guichet.famille@ville-arles.fr 

Ville-arles.fr 

PIECES A FOURNIR

Les documents à fournir :

• Livret de famille original et 1 copie,

• Justificatif de domicile de moins de 3 mois (facture : eau, gaz, électricité, téléphone fixe, quittance

de loyer),

--------------------

• Si personnes hébergées : attestation d’hébergement, photocopie recto-verso de la carte d’identité

de l’hébergeant et justificatif de domicile,

• Si séparation des parents : copie de la décision de justice ou l’ordonnance de séparation fixant la

résidence de l’enfant,

• Si demande de dérogation : Agrément assistante maternelle (si garde par une nourrice agréée), ou

documents justifiant la demande (attestation de l’employeur si motif lieu de travail, justificatif de

domicile grands parents dans le cas de garde, …)

Aucune dérogation ne sera acceptée si dossier incomplet ou déposé hors délai.


